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Chrorûquc géiiérale.

La droite modérée s'est réunie rue Colbert,
pour prendre une résolution sur l'attitude
qu'elle garderait dans la discussion des lois
constitutionnelles.
Après plusieurs discours échangés, elle a

décidé de se maintenir sur le terrain où elle
s'était placée dans sa réunion du 18 mai
dernier, le lendemain de la crise ministé-
rielle du 16, c'est-à-dire l'organisation des
pouvoirs personnels du maréchal.

A la suite de la réunion Colbert, une réu-
nion générale des groupes de la droite a eu
lieu aux Réservoirs.
M. Chesnelong a pris la parole et a dit

que, sans vouloir entrer dans le fond de la
question pendante, il était bon de se deman-
der cependant, dans le cas où les lois cons-
titutionnelles seraient repoussées, quelle se-
rait la situation des deux groupes de la
droite, s'ils avaient émis des votes différents.
Il a fait ressortir la nécessité pour toute

la droite de se trouver unie sur un terrain
commun de conservation, et d'éviter, dans la
discussion qui allait s'engager, ce qui pour-
rait irriter les débats et diviser des groupes
qui peuvent varier d'opinion sur des ques-
tions de détail, mais qui sont unis dans un
but commun et animés des mêmes senti-
ments.
M, de Kerdrel a pris la parole et a déclaré

qu'aucun débat personnel ne serait engagé,
et qu'on éviterait scrupuleusement tout ce
qui pourrait irriter la discussion.
•M. le marquis de Franclicu a déclaré

qu'il partageait absolument les opinions
émises sur ce point par ses honorables col-
lègues.

La séance a été levée à la suite d'un
échange de conversations amicales.

* *

On demandait à un membre influent de
la commission constitutionnelle pourquoi il
ne présentait pas une proposition tendant à
aplanir les difficultés que soulève la ques-
tion de révision facultative ou obligatoire.
« Cette proposition serait inutile, répon-

dit-il ; elle ne réunirait que 12 voix, 5 de
gauche, 7 du centre droit, car le reste de la
commission s'oppose au septennat imper-
sonnel et à la République. »

M. Adnet est considéré comme un des
chefs de la partie du centre droit qui se ral-
liera au groupe de l'appel au peuple le jour
où il y aura scission dans le groupe auquel
il appartient.

On prétend que M. Cazenovede Pradines
avait eu l'intention de questionner le cabinet
sur la non-formation du ministère et la pro-
longation de la crise. On ne sait pas si M.
Cazenove persiste dans ce projet.

On annonce l'arrivée à Versailles de M.
Fécaud, préfet des Hautes-Pyrénées, mandé

priaerurdi épêche de M.* *
le* ministre de l'inté-

La commission d'enquête sur l'élection
de la Nièvre s'est réunie de nouveau.
M. Cornélis de Witt a déclaré qu'il était

aux ordres de la commission ; mais qu'il lui
demandait d'ajourner sa déposition, afin de
coordonner certains documents.
La commission a consenti à cet ajourne-

ment.
M. Léon Renault a demandé à être en-

tendu lundi.
Divers membres se sont plaints de l'infi-

délité de certains comptes rendus, notam-
ment de celui qui a été publié par le Journal
des Débats sur la 2" séance do la commission.
Une note rectificative sera envoyée à ces
journaux. Il a été décidé de garder désor-
mais le secret.

L'élection de M. Cazeaux est toujours
l'objet des commentaires.

Son succès est dù en partie aux efforts de
MM. Magne et Fould, tout puissants dans le
pays, et à l'appui de M. Adnet, qui a pu lui
valoir 1,500 voix conservatrices.

Mais son succès est surtout dû à la pres-
sion que des intéressés ont exercée sur les
petits fonctionnaires, en leur affirmant que
le ministère de Broglie-Fourtou était un fait
certain ; que le préfet, M. Ferrand, serait
changé, et qu'ils auraient eux-mêmes à souf-
frir, s'ils ne se dévouaient à la candidature
de M. Cazeaux.

Cette élection ne peut manquer de soule-
ver de nombreuses-protestations, et, si nous
sommes bien informés, il se pourrait qu'elle
ne fût pas validée.

Depuis leur victoire, les bonapartistes té-
moignent plus d'assurance que jamais.
L'un de leurs principaux chefs a déclaré

qu'en cas d'élections générales, il comptait
sur 250 sièges dans la nouvelle Assemblée
avec le scrutin de liste, et 200 avec les listes
d'arrondissement.

Le groupe de l'Appel au peuple compte
encore sur la décomposition qui va frapper
le centre droit.
Le centre droit, d'après l'avis d'une per-

sonnalité parlementaire, aura vécu à la
deuxième ecture des lois constitutionnel-
les.

D'après les prévisions du même député,
un bon tiers du centre droit, composé d'an-
ciens fonctionnaires et de candidats officiels,
passera au groupe de l'Appel au peuple,
dont il formera la partie modérée.
Un autre tiers, composé de conservateurs

indépendants, passera'à la droite modérée.
Enfin le dernier tiers, au nombre de 60

membres environ, passera en partie à la
droite, en partie au-centre gauche.

On écrit du département des Hautes-
Pyrénées :
Le télégraphe vous a déjà transmis les

chiffres, mais il n'a pu vous transmettre en-
core les notes que je vous adresse sur le
mouvement électoral dont nous venons d'ê-
tre les témoins et dont je vous garantis la
scrupuleuse exactitude.
L'élection Cazeaux n'est et ne saurait être

considérée comme purement bonapartiste,
cet élément n'y entre pas pour plus de la
moitié ; le reste se compose de gens de tou-
tes nuances de ce groupe que l'on est con-
venu d'appeler du nom de conservateur.
Le journal officiel de M. Cazeaux, l'Ere nou-
velle,-en convient, et les principaux meneurs
de l'élection sont des orléanistes.

Le département des Hautes-Pyrénées est
avant tout anti républicain. En y compre-
nant les ouvriers de l'arsenal de Tarbes, il
n'y a peut-être pas 5,000 républicains. M.
Brauhauban reconnaissait que sur les
12,000 voix qu'il obtint le 3 janvier, plus de
la moitié étaient des suffrages anti-républi-
cains de paysans votant pour l'homme
ayant 100,000 francs de rente en biens dans
le département. Or, M. Alicot, orléaniste de
la veille, mais républicain du jour où ,1e
comte de Parisfit acte de Bourbon et de bon
Français, M. Alicot s'est trouvé au second
tour sous le protectorat de M. Thiers, de la
République française et du Rappel. Une par-
tie de ses électeurs se sont alors détachés de
lui pour se reporter sur M. Cazeaux, tandis
qu'il n'héritait que d'une partie, la plus ac-
centuée sans doute, des électeurs de M.
Brauhauban.
Le clergé, d'autre part, qui avait en géné-

ral observé l'abstention lors du premier
tour, parait avoir volé pour M. Cazeaux au
second scrutin.
Un singulier phénomène dans cette élec-

tion a été de voir un candidat patronné par
M. Thiers, laJlappel et le Moniteur de Lon-
jumeau, être appuyé en même temps et
avec une ardeur dévorante par l'administra-
tion du gouvernement de M. de Mac-Ma-
hon. Tout le monde se demandait et se de-
mande encore si ce n'est point un rêve et si
MM. Thiers, Gambettaet Yacquerie seraient
devenus depuis peu les plus solides soutiens
du maréchal.

Somme toute, l'empire ne peut gaul ré-
clamer le succès dans cette élection.

* *

LA LOI DES CIDRES.
A la question des pontonniers, celle des

chasseurs, celle des tirailleurs algériens, a
succédé celle de l'état-major général de l'ar-
mée.
Il s'agissait do savoir si le cadre de ré-

serve serait conservé comme auparavant, et
s'il y aurait des généraux maintenus sans li-
mite d'âge.

Cette dernière disposition avait été sup-
primée dans le projet de loi ; au dernier
moment, la commission a proposé de la
rétablir, et voici sa nouvelle rédaction du
dernier paragraphe de l'article 8 :
« Les dispositions des paragraphes 2 et 3

de l'article 5 de la loi du 4 août 1839 sont
abrogées et remplacées par les dispositions
suivantes :
« Pourront êlre maintenus 'sans limite

d'âge dans la première section du cadre de
l'état-major général, en vertu d'un décret du
Président de la République délibéré en con-
seil des ministres et inséré au Bulletin des
Lois, et pourvus d'emplois en temps de paix
jusqu'à l'âge de 70 ans, les généraux de di-
vision qui, munis de lettres de commande-
ment, auront rendu des services éminents
en exerçant avec distinction, devant l'en-
nemi, l'une des fonctions ci-après dési-
gnées :
» 1* De commandant en chef d'une armée

composée de plusieurs corps d'armée ;
» 2» De commandant en chef d'un corps

d'armée composé de plusieurs divisions de
différentes armes ;
» 3» De major-général, de commandant

en chef de l'artillerie ou du génie dans une
armée composée de plusieurs corps d'ar-
mée. ^
» Les généraux de division compris dans

les catégories ci-dessus désignées, qui se-
ront pourvus d'emplois en temps de paix, se-

ront comptés numériquement dans le cadre
de la première section de l'état-major géné-
ral ; ceux non pourvus d'emplois seront
placés hors cadres, »

A celte disposition, M. Langlois a répon-
du par un amendement qui supprimait tout
net le cadre de réserve et appliquait aux gé-
néraux la loi du 11 avril 1831 et celle du 19
mai 1834, sur les retraites, comme aux
autres ofiîciers.
M. Langlois est un orateur fantaisiste qui

parle avec verve, sans trop s'occuper de la
forme et souvent encore moins de la portée
de ses propositions. Son amendement ne
tendait à rien moins qu'à assimiler tous les
généraux aux simples officiers, et à les
mettre à la retraite comme les autres. C'était
la suppression complètedu cadre de réserve.

On sait bien que la faculté de maintenir
sans limite d'âge les généraux qui ont com-
mandé des corps d'armée peut prêter à des
abus, à une époque où tant de généraux ont
été pourvus de commandements transitoires
pendant la dernière guerre. En les mainte-
iiant dans la première section de i'état-ma-
jor général, on grève assez lourdement le
budget et on encombre les cadres.

Mais, d'un autre côté, comme l'a fait ob-
server le général Billot, on ne peut oublier
des services réels et dévoués rendus à la pa-
trie par des hommes qui, dans une lutte dé-
sespérée, n'ont pas hésité à offrir leur épée
quand ils pouvaient rester chez eux. De
plus, il est utile de conserver des généraux
qui ont fait leurs preuves, et qui ont acquis
dans une longue carrière l'expérience, la dé-
cision et le caractère si indispensables à un
commandant en chef.

En restaurant le cadre de réserve, la com-
mission a fait du reste de notables réformes.
Ainsi, le maintien sans limite d'âge n'est
plus un droit, c'est une faculté laissée au
pouvoir exécutif qui en usera ou n'en usera
pas, suivant les mérites et les services qu'il
uura à récompenser.
Un général en chef n'a pas besoin, comme

un simple officier ou même comme un gé-
néral de division, d'avoir encore toute sa vi-
gueur de corps, puisqu'il n'a pas à suppor-
ter les mêmes fatigues. S'il" est bon chef et
s'il a conservé ses facultés intellectuelles, il
faut le garder.. Que de fois n'a-t-on pas vu
des généraux en chef rendre de grands ser-
vices, même dans un âge assez avancé 1 Si
nous avions un Masséna de 75 ans, le met-
trions-nous à la retraite? Les Allemands ont
conservé des généraux de 80 ans.
Nous avons eu sous la première Républi-

que le maréchal do Luckner, qui comman-
dait encore à 72 ans. Le maréchal de Saxe
gagnait la bataille de Fontenoy, quoique la
maladie l'obligeât à se faire porter en li-
tière. Villars enfin commandait encore nos
armées en Italie et remportait des victoires
à 81 ans.
M. le général de Cissey a appuyé les jus-

tes observations du général Billot, et la
Chambre lui a donné raison en maintenant
le cadre de réserve. Disons encore une fois
que le maintien sans limite d'âge étant dé-
sor;nais facultatif, c'est au pouvoir exécutif
à ne l'accorder que lorsqu'il sera mérité. S'il
y a des abus, on pourra toujours les empê-
cher en les signalant et en présentant les ré-
clamations en temps utile.

Le reste de la séance a été consacré aux
gardes du génie, que M. Marcel Barthe pro-
posait d'appeler « officiers d'administration
du génie. » M. Marcel Barthe a fait perdre
une heure pour une simple question de
mots ; et la discussion n'a présenté aucun

' intérêt.
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L'éclectisme du minisire de la guerre en
matière d'organisation militaire s'accentue
de plus en plus au milieu des débats sur la
loi des cadres qui se poursuivent à l'Assem-
lbl6e.

La question la plus importante qui vient
d'être résolue est celle de l'attribution de
deux capitaines à chaque compagnie d'in-
fanterie. Nous nous bornerons à faire re-
marquer que l'adoption de cette disposition
multiplie le nombre des capitaines d'infan-
terie dans une proportion démesurée ; telle
est la première conséquence regrettable de
l'adoption du bataillon à 4 compagnies.
Dans la formation à six compagnies, cha-
cune de celles-ci offrant un effectif sensible-
ment inférieur à celui qu'on obtient par le
partage en quatre compagnies, on se serait,
sans aucun doute, contenté d'un capitaine
secondé par un lieutenant en premier ; le
nombre des capitaines se fût trouvé, par
conséquent, maintenu à un chiffre raison-
nable.

Le fameux quart d'heure de Rabelais va
venir : il faudra payer tous ces cadres. Peut-
être l'argent qu'on leur consacrera eùt-il été
mieux
hommeesmdpelotryoéuàpel'se.n.•.
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Voici un extrait intéressant d'une corres-
pondance :
« Nous ne savons ce qu'il faut penser de

certaines rumeurs accréditées dans les cou-
loirs au sujet d'une entrevue qui aurait eu
lieu entre M. le comte de Paris et M. le duc
d'Audiffret-Pasquier ; mais, puisque tous les
groupes s'occupent de celte entrevue, il est
nécessairè d'en dire quelques mots. On ra-
conte donc que jeudi dernier M. le comte de
Paris aurait mandé M. le duc d'Audiffret-
Pasquier, et, après avoir échangé de nom-
breuses réflexions avec l'honorable député
sur la situation poUtique, l'aurait vivement
engagé à se rallier au septennat imperson-
nel. Deux routes s'offrent au centre droit,
aurait dit le comte de Paris : la route de la
République et celle de l'Empire. Aller à
l'Empire est impossible, il faut donc que
mes amis se décident à chercher un abri
dans le camp républicain. Une République
provisoire ne doit pas nous effrayer ; au
bout de six ans, les populations seraient
mûres pour la royauté constitutionnelle.
N'hésitez donc pas à donner votre adhésion
à l'impersonne . »

Tel est le langage qu'aurait tenu le petit
fils de Louis-PhiUppe, et c'est pour déférer
à ses conseils que M. le duc d'Audiffret au-
rait prononcé les paroles qu'on connaît de-
vant ses collègues du centre droit et de la
droite.
Il nous semble impossible qu'iin récit de

cette nature ne soit pas l'objet d'une rectifi-
cation quelconque. En attendant des éclair-
cissements qui nous paraissent absolument
nécessaires, nous devons ajouter que nous
avons une trop haute idée de M. le comte de
Paris pour considérer comme authentique
le langage que lui prêtent les nouvellistes du
centre gauche. M. le comte de Paris a d'ail-
leurs montré qu'il était trop pénétré du sen-
timent de ses devoirs pour s'arroger un rôle
que sa situation lui interdit.
Lié par sa démarche aussi honorable que

spontanée du mois d'août 1873, M. le comte
de Paris sait parfaitement qu'il ne lui est
pas permis d'encourager un changement de
front aussi contraire à nos principes que dé-
favorable à notre cause.

Oti irions-nous, si les représentants les
plus éminents de la royauté héréditaire don-
naient les premiers l'exemple de l'indisci-
pline? La démarche dont nous parlions tout
à l'heure a été justement un témoignage de
respect et une protestation d'obéissance ; ne
serait-ce pas s'infliger un singulier démenti
que de pousser le centre droit vers le sep--
tennat impersonnel? Nous repoussons par
conséquent, jusqu'à preuve du contraire,
toutes les allégations injurieuses dont les
membres du centre gauche se font complai-

* sammentles organes. Il est impossible que
M. le comte de Paris méconnaisse ses enga-
gements et trahisse ses devoirs.

A propos du projet dont nous avons déjà
parlé, de faire à Paris une exposition des

oeuvres principales des musées de province,
on écrit d'un département du centre :
<t La mesure qu'on redoutait s'accomplit.

Les villes se demandent entre elles ce
qu'elles doivent faire, et sur les pressantes
injonctions du ministre, quelques-unes déjà
consentent à livrer leurs trésors.
» On a consulté les conservateurs des

musées pour la forme ; pour la forme ont
été consultées aussi les commissions muni-
cipales, disloquées presque partout par les
dernières élections, et, malgré leurs avis
défavorables, on a passé par-dessus les avis
sages, et les incompétents sont les maîtres.
Espérons encore qu'on fera des réserves en
laveur des plus précieuses et des plus vieil-
les toiles. »

Etranger.

C

Le chargement du Gustave n'a jamais été
confisqué. Il a toujours été à la disposition
du capitaine de ce navire contre l'acquitte-
ment de certaines taxes spéciales.
La lecture des journaux étrangers suffit

pour démontrer quels embarras diploma-
tiques causerait à M. de Bismark une inter-
vention armée sur les côtes d'Espagne.

Les carlistes ne sauraient trop la désirer.
Elle attirerait certainement dans leurs rangs
ceux des Espagnols (et ils sont nombreux)
qui seront toujours prêts à sacrifier leurs
préférences dynastiques à leur patriotisme.
A Berlin, on semble avoir compris les

difficultés d'une pareille entreprise.

Nous lisons dans la République française :
« Il n'y aurait rien de surprenant à ce que

l'Agence américaine ait été bien informée,
et à ce que Bazaine ait honoré de sa pré-
sence « la réception générale destinée à célé-
brer officiellement la restauration de la
royauté ». En effet, ce n'est un secret pour
personne en Espagne que l'homme de Metz
a été activement mêlé aux basses intrigues
qui ont abouti au pronunciamiento militaire
des généraux alphonsistes. Pendant qu'il
habitait près de Liège le château de M. de
La Rousselière, il ne faisait nul mystère de
ses sympathies pour la reine Isabelle et de
ses projets.
» Au moment où Bazaine est parti pour

l'Espagne, plusieurs journaux français et
belges ont annoncé qu'il avait l'intention de
demander un commandement au général
Serrano, mais les gens qui en Belgique
l'avaient approché savaient fort bien qu'il se
rendait à Madrid pour travailler à un pro-
nunciamiento. On peut se rappeler que, le
lendemain même de son évasion, la Liberté a
annoncé que l'ex-maréchal avait des vues
sur l'Espagne. La Liberté ne se trompait pas.
Du jour de sa condamnation, Bazaine a
compté sur la monarchie espagnole pour se
refaire une virginité. »

D'après l'Opinion nationale, on doit donc
s'attendre à de graves événements dans la
Navarre. Pampelune serait presque à bout
de ressources alimentaires, d'après les nou-
velles qui nous sont parvenues jusqu'à pré-
sent. Une dépêche assure que celle ville au-
rait encore pour quarante jours de vivres.

Nous croyons devoir rappeler à nos lec-
teurs que le deuxième tour de scrutin, pour
l'élection des membres du Tribunal de com-
merce, pour l'élection de ceux de la Chambre
de commerce et de la Chambre consultative,
sera ouvert dimanche prochain, 24 de ce
mois, à 9 heures du matin, au Palais-de-Jus-
tice de Saumur.

Nous pensons que les commerçants appe-
lés à concourir à cette triple élection s'em-
presseront d'accomplir le mandat qui leur
est conféré par la loi.
Le Tribunal de commerce de Saumur a

surtout une importance qui n'est ignorée de
personne. Nous pensons donc que les élec-
teurs, en se présentant en graiid nombre au
scrutin de dimanche prochain , voudront
ainsi donner à nos magistrats consulaires et
aux membres des deux Chambres de com-
merce un nouveau témoignage d'estime et
de sympathie dont ils n'ont jamais cessé
d'être dignes.

ÉLECTIONS
A LA CHAMBRE DE COMMERCE D'ANGERS.

Le scrutin ouvert dimanche dernier, 17
janvier 1875, pour le renouvellement de la
Chambre de Commerce d'Angers, n'ayant
pas donné de résultat, faute d'un nombre
suffisant de volants, un second tour de scru-
tin aura lieu dimanche prochain, 24 jan-
vier 1875, aux mêmes lieux et aux mêmes
heures.
Candidats: M M . F , BESNARD, R. MARCHE-

TEAU, E. THOREAU, membres sortants rééligi-
bles.

TIRAGE AU SORT DE LA CLASSE 1874.

L'examen des tableaux de recensement et
le tirage au sort des jeunes gens de la classe
de 1874, commenceront le 22 février pro-
chain et s'effectueront, dans chaque chef-
lieu de canton de l'arrondissement de Sau-
mur, aux lieux, jours et heures ci-après :
Montreuil-Bellay, lundi 22 février, à onze

heures, à la mairie.
Doué, lundi 22 février, à trois heures, à

la mairie.
Vihiers, mardi 23 février, à neufheures,

à la mairie.
Saumur (N.-E.), mercredi 24 février, à

une heure, à la mairie.
Saumur (N.-O.), jeudi 25 février, à une

heure, à la mairie.
Saumur (Sud), vendredi 26 février, à une

heure, à la mairie.
Gennes, samedi 27 février, à neuf heures

et demie, à la mairie.

CLOTURE DE LA CHASSE.

Par arrêté de M. le préfet de Maine-et-
Loire, la chasse à tir sera close, dans toute
l'étendue du département de Maine-et-
Loire, le dimanche 31 janvier courant, à la
chute du jour.

La clôture de la chasse à courre, à cor et
à cris, sans armes à feu, estfixée au diman-
che 14 mars suivant, à la chute du jour.
La chasse du gibier d'eau dans les marais

non desséchés, sur les étangs,fleuves et ri-
vières, est ^autorisée jMsgM'a«y«itdi 15 avril
aumV, sous la condition que les chasseurs
ne s'écarteront pas de plus de 10 mètres des
bergés ou francs bords.

Cette chasse est encore permise du 1" au
31 juillet au soir, sous les mêmes conditions,
mais seulement dans les marais non desséchés et
sur les étangs.

Est également permise jusgM'au 15 avril,
la chasse de l'alouette de l'espèce dite Lulu.
mais uniquement au moyen de miroirs et de
lacets à un crin.
A partir des époques ci-dessus désignées,

et jusqu'à celle qui sera pour nous ultérieu-
rement assignée par l'ouverture delà chasse,
il est expressément défendu, sous les peines
de droit, à toute personne alors même qu'elle
serait munie d'un permis de chasse, de
chasser de quelque manière que ce soit, si ce
n'est dans les propriétés attenant à une ha-
bitafion et entourées d'une clôture continue,
faisant obstacle à toute communication avec
les héritages voisins.
Il est également interdit, pendant le mê-

me temps, de mettre en vente, de vendre,
d'acheter, de transporter ou de colporter du
gibier.

Ces prohibitions n'atteignent pas toute-
fois le gibier d'eau et les oiseaux dé passage,
dont la vente, le transport et le colportage
sont licites pendant tout le temps qu'il est
permis de les chasser.
Il est interdit do prendre, détruire ou met-

tre en vente les nids et les oeufs d'oiseaux,
autres que ceux des oiseaux de proie, à
moins d'autorisations spéciales qui seraient
accordées, s'il y a lieu, dans des intérêts
scientifiques.

Il ne faut pas négliger d'aller, chacun à
sa mairie, vérifier son inscription sur les
listes électorales. Depuis le samedi 16 jan-
vier s'est ouvert le délai de 20 jours pendant
lequel doivent se produire les demandes en
inscription ou en radiation ; il prendra fin
le 4 février, à minuit.
Nous rappelons aux électeurs qu'il existe

deux listes électorales bien distinctes :
La première, comprenant les électeurs

municipaux, dont une catégorie concerne
les citoyens ayant droit à l'inscription d'of-
fice, et une autre les citoyens qui ne peuvent
être inscrits qu'en faisant la demande et en
justifiant d'une résidence de deux années
consécufives dans la commune ;

La seconde liste, comprenant les électeurs ^^
qui, ne justifiant pas de six mois dedomicile
peuvent prendre part cependant aux élec^
lions des membres de l'Assemblée nationale
et des Conseils généraux et d'arrondisse-
ment,

La vérification des listes ne doit être né-
gligée par personne. Nous n'avons pas be-
soin d'insister : tous les électeurs compren-
nent combien il est important pour eux de
bien vérifier s'ils sont inscrits et de se faire
inscrire s'ils ne le sont pas.

'•m

Voici la Uste des instituteurs, institutrices
et directrices de salles d'asile de notre arron-
dissement qui ont obtenu des récompenses
on 1874.
Médaille d'argent. — M""" Jouin (Félicité),

institutrice communale à Monlreuil-Bellay.'
Médaille de bronze. — M. Viaud (André),

instituteur public à Saint-Clément-des-Le-
vées. — M""" Gastineau, soeur Saint-Marcel,
institutrice communale à la Salle-de-Vi-
hiers.
Mention honorable. — M"® Dupont (Augus-

line), insfitulrice communale au Vaudelnay.
—M"" Allusse, soeur Saint-Alfred, directrice
de salle d'asile aux Rosiers.

Hauteur de la Loire à l'éliage du pont
Cessart, à Saumur :
Hier soir (jeudi), à 5 heures 3"" 15
Aujourd'hui, à midi 3» 55

LES FRÈRES DAVENPORT A SAUMUR.

Nous devons à notre zélé imprésario,
M. Marck, d'avoir possédé à Saumur les
frères Davenport. 0,ue le public ne s'est-il
montré empressé à répondre à cette atten-
tion du directeur de notre scène! chacun y
eût gagné. Les expériences ont été réellement
fort intéressantes.

Les frères Davenport sont d'une prestesse
étonnante, et leurs tours, qui surpassent
tout ce que nous ont montré jusqu'ici les
plus habiles prestidigitateurs, ont vivement
intrigué les spectateurs.
Leur fameuse armoire, dont la construc-

tion éloigne toute idée de supercherie, est
disposée sur des tréteaux. Elle a trois portes
et contient trois sièges, solidement fixés,
l'un au milieu, les deux autres aux exlrémi-
mités. C'est à ces derniers que les frères se
font attacher avec force noeuds, les mains
liées derrière le dos, par deux des specta-
teurs. L'armoire se ferme; on l'ouvre un
instant après, et les deux artistes apparais-
sent délivrés de leurs liens. De nouveau les
portes sont clauses, une minute s'écoule,
MM. Davenport sont liés comme ils l'étaient
précédemment.
Quand l'armoire est fermée, c'est un bruit

de cloches, de guitares, de tambours de bas-
que et de divers autres instruments de mu-
sique laissés près des deux frères ; de temps
en temps des mains apparaissent à une ou-
verture, pratiquée à la porte du milieu, des
tambours de basque sont projetés dans la
salle par cette même ouverture, tout cela
comme si les deux frères n'avaient pas été
attachés à leurs bancs et mis dans l'impossi-
biUté de se mouvoir.
Deux des spectateurs ont successivement

accepté de prendre place dans l'armoire, en-
tre les deux frères. Ils s'étaient fait attacher
une main sur le genou de l'un d'eux et l'au-
tresur l'épauledu second, afin de pouvoir
bien censtater quels seraient leurs mouve-
ments. Aussitôt que l'armoire a été fermée,
dans l'obscurité la plus complète, ils n'ont
perçu aucun mouvement dans leurs mem-
bres ; mais la musique se faisait entendre,
une main mystérieuse agitait tous les instru-
ments renfermés avec eux, et promenait mê-
me un archet sur leur nez en guise de vio-
lon.

Les expériences se font avec une telle ra-
pidité qu'on ne peut admettre que les frères
Davenport aient le temps de se détacher.
Un battant est à peine fermé en effet que
déjà tambours de basques, sonnettes, cha-
peau voltigent par la troisième porte encore
entr'ouverte.
Un Angevin, M. Bué, qui a été acteur

dans les expériences faites par les frères
Davenport à l'hôtel de Londres, à Angers.
expUque ainsi l'épreuve au moyan de la fa-
rine, épreuve qui a également été renouve-
lée à Saumur :
« Enfin, pour montrer qu'ils restent com-

^ plétement étrangers à tout ce qui se passa
j autour d'eux et pour qu'on ne soupçonne pas
qu ils peuvent défaire et resserrer leurs liens



(ce qui du reste est complètement impossi-
ble dans les quelques secondes qui séparent
a peine les bruits entendus de l'ouverture
des battants de l'armoire), les deux frères se
font verser dans les mains, toujours étroite-
ment liées, une cuillerée de farine.
» Les portes fermées, le vacarme recom-

mence de plus belle, et des mains sans
traces de farine, la paume en avant, appa-
raissent à la lucarne. Quand on rouvre les
portes, les deux médium représentent les
mains fermées contenant toujours la farine
qu'on y avait mise, et l'on peut constater
qu'aucune trace de farine répandue n'existe,
soit dans l'armoire, soit sur leurs effets, soit
enfin sur les objets qui ont été mis en mou-
vement.
» Voilà, selon nous, une des épreuves les

plus sérieuses de la soirée. »

M. Bué rend compte ensuite de la part
• qu'il a prise aux exercices des deux frères :

« Pendant le cours des expériences, il
nous a été donné de nous asseoir sur le banc
du fond entre les deux médium ; on nous a
renfermé avec eux, notre main droite ap-
puyée sur l'épaule de l'un, notre main gau-
che sur les genoux de l'autre.
» Aussitôt l'obscurité produite, tous les

instruments se sont mis en mouvement ; la
guitare et le tambour voltigeaient au-dessus
de notre tête, l'archet du violon nous frôlait
la figure, des mains légères et rapides cou-
raient sur nous ; l'une de ces mains fort in-
discrète alla jusqu'à tirer notre montre de
notre poche et la remit en place.
» C'est en vain que nous cherchions à

percer les ténèbres qui nous entouraient ;
mais nous pouvons affirmer qu'appuyé

^ comme nous l'étions sur les médium, il est
impossible qu'ils aient pu faire un mouve-
ment sans que nous l'ayons senti ; il est cer-
tain pour nous qu'ils n'ont pas bougé.
Quelles étaient donc les forces mystérieuses
qui produisaient ce mouvement ?
» Les frères Davenport, comme on le pré-

tend, sont-ils d'adroits prestidigitateurs, ou
bien ont-ils recours à quelque maléfice sur-
naturel ?
» Ou plutôt, tous les effets si inexplica-

bles qu'ils produisent ne sont-ils pas tout
bonnement l'expression d'une des forces
vives de la nature ? »
CM lo sa !

•« i—i— •
Nous avons déjà parlé, il y a quelque

temps, de l'arrestation des auteurs des nom-
breux vols commis dans différentes églises
des départements de la Sarthe et de l'Orne.
Ces deux malfaiteurs viennent de s'échapper
de la prison d'Alençon.

^^ Le Courrier dej'Ouest raconte ainsi cette
évasion :
Une évasion audacieuse a eu lieu dans la

nuit du samedi au dimanche à la prison
d'Alençon.
Le nommé Soret, condamné récemment

aux travaux forcés â perpétuité pour crime
d'incendie, et le nommé Mézières, cordon-
nier, rue de Sarthe, inculpé dans les vols
sacrilèges dont l'instruction se poursuit ac-
tuellement, se trouvaient enfermés dans la
même cellule, lorsque dimanche malin le
gardien s'aperçut de leur disparition. Au-
cune trace d'effraction ne fut remarquée
tout d'abord, mais bientôt, dans le jardin
des Soeurs, on remarqua des vestiges qui ne
laissèrent aucun doute sur le point par ofi
Soret et Mézières avaient réussi à quitter la
prison.
La porte de leur cellule était surmontée

•"d'un petit grillage qu'il était facile d'ouvrir
du dedans avec un outil. Munis, on le sup-
pose, d'un instrument quelconque ou d'une
fausse clef, ils sont parvenus, après avoir
fait glisser le grillage dans sa rainure, à ou-
vrir la serrure, et ils se sont trouvés dans le
corridor. Us sont descendus alors, ouvrant
par le même procédé la porte du préau et
celle du jardin des Soeurs qui y touche. Une
fois là, ils ont essayé à l'aide des chaises du
jardin à escalader la muraille.
Ne pouvant y parvenir, ils se sont hissés
un sapin distant du mur de quelques

cenlimètres . seulement, et se sont élancés
là sur la crête. Ils se sont laissé glisser

ensuite de l'autre côté sur la petite bande de
errain qui borde la Briante, et ont pris

^ 6rre, d'après les suppositions, auprès du
des Promenades

i u ®̂ gendarmerie, prévenue aussitôt, a été
I flans toutes les directions à la recher-
i juso ^ ^ deux dangereux malfaiteurs, mais
• ''esté" Présent toutes les investigations sont

Nous lisons dans l'Union de la Sarthe :
« L'édile radical dont nous avons raconté

le récent et triste scandale bachique, vient,
nous assure-t-on, de donner sa démission de
membre du Conseil municipal du Mans. »

Le Courrier de Sainl-Nazaire raconte qu'on
vient de mettre la main sur une association
de jeunes malfaiteurs qui s'appelait la bande
noire.

Celte association avait un général de qua-
torze ans, un colonel de onze ans, ainsi de
suite, dans tous les grades, et toujours dans
les mêmes âges. Le chef qui dirige la bande
a vingt-six ans. Une partie de ces petits affi-
liés portent des noms de guerre: Ecureuil,
Belette, Boule-Dogue, Gueule-de-Bro-
chet, etc.

Jeudi dernier, M. Jagu, brigadier de po-
lice, fut prévenu qu'un vol d'objets divers,
estimé 14 0 francs environ, avait été commis
au préjudice de la veuve Colliau , mar-
chande, rue des Caboteurs. Il ne tarda pas à
découvrir et à arrêter les jeunes malfaiteurs,
qui étaient au nombre de treize.
On trouva en leur possession une grande

quantité de foulards de soie, bas, chaussu-
res, cravates, ceintures de laine, etc., du
cuivre et du plomb provenant partie du bas-
sin de Penhouët, partie de la Compagnie gé-
nérale transatlantique.

On annonce la mort, à Gênes, le 28 dé-
cembre, de M. Victor de Courmaceul, ancien
imprimeur à Nantes, juge de paix en 1848
dans la Loire-Inférieure, ancien rédacteur,
à Nice, du journal l'Avenir de la Province, du
Journal de Nice et de la Situation.

ALLOMETTES CHIMIQUES.

La commission du budget a adopté à
l'unanimité moins detix voix le projet de M.
Wolowski, aux termes duquel la Compagnie
concessionnaire du monopole des allu-
mettes autorise les négociants en allumettes
à écouler, malgré la loi du monopole, le
stock de marchandises contenu dans leurs
magasins.
A titre de compensation, l'Etat accorderait

à la Compagnie une somme de 700,000 fr.
destinée à construire deux usines, l'une à
Bordeaux, l'autre à Grenoble.
De bonnes allumettes, S. V. P. : c'est là

le principal 1

Faits divers.

sans résultat.

On écrit de Chambéry :
Des dégâts considérables sont causés ici

par une inondation qui s'est étendue dès
minuit à toute la partie nord de la ville de
Chambéry, el qui c ure encore.

Les eaux se sont élevées à 1 mètre 50 de
hauteur dans les rues d'Italie, de la Croix-
d'Or, de la Juiverie, des Prisons et place
Saint-Léger. L'Albanne etla Leysse ont dé-
bordé aux ponts de la Garatte et des Car-
mes. On ne connaît pas jusqu'à présent d'ac-
cidents graves.

a
* *

Le Rhône a envahi tous les terrains qui
s'étendent jusqu'à la voie du chemin de fer
Saint-Etienne. On n'aperçoit qu'une immense
nappe d'eau de laquelle émergent quelques
têtes hérissées de saules secoués par le cou-
rant.

Lorsque lundi nous passions sur cette
ligne, nous voyions les paysans cultivant
leur jardin, ramant les choux, et mardi ma-
tin, sur la place oii travaillaient ces braves
gens, un bon mètre d'eau couvrait leurs lé-
gumes.

Il y a en France :
41,720 médecins,
5,185 officiers de santéj
5,585 pharmaciens ;

soit 22,490 personnes obligées par état de
donner des soins à la santé publique et de
guérir l'humanité de ses infirmités.
Tous les départements ne sont pas égale-

ment partagés. La Seine possède à elle seule,
sur 2,150,000 habitants, 1,871 médecins et,
270 officiers de santé, ce qui constitue en-
viron une clientèle de 1,000 personnes par
chaque praticien diplômé.

Le plus populeux de nos départements,
le Nord , ne possède que 1 médecin par
2,000 habitants ; les Bouches-du-Rhône en
ont 1 sur 1,998; les Côtes-du-Nord n'en
comptent 1 que par 7,820 habitants, et le
Morbihan 1 sur 10,576.

( Une correspondance de Moscou nous
i donne des détails émouvants sur un acci-
dent arrrivé dans les coulisses du Grand-
Théâtre, et qui rappelle la fin terrible
d'Emma Livry, brûlée vive pendant une re-
présenlnlion à l'Opéra :
« On jouait le ballet Koslcheï; pendant

l'entr'aclo qui précède le 3* acte, un em-
ployé nommé Kotchelkow, portant dans la
loge des danseuses des costumes en tarla-
tane, passa assez près d'un bec de gaz pour
que l'étoffe s'enflammât. Effrayé des consé-
quences de sn maladresse, l'employé ouvrit
la première loge qui se trouva devant lui et
y lança les vêtements en feu.
» Or, dans celte loge se trouvaient deux

danseuses. M"" Claudie Sytchew, âgée de
19 ans, et Lioubow Andréïew, âgée de 24
ans. Elles se tenaient devant une glace et
achevaient leur toilette. Les costumes en-
flammés lancés par Kotchetkow atteignirent
M"® Sytchew, dont la robe légère prit immé-
dia teinent feu. M'^'Adreiew s'élança au se-
cours de sa camarade, mais sa robe eut le
même sort. Les deux danseuses,folles de ter-
reur, se mirent à pousser des cris qui furent
entendus par la ballerine Grinew, qui
passait en ce moment devant la loge des
deux malheureuses. M"° Grinew essaya d'é-
teindre la robe de M"" Sytchew, mais son
costume s'enflamma comme les autres. La
ballerine courut à la porte de sortie, se sai-
sit de la pelisse du gardien, s'en enveloppa
et se jeta dans une voiture du théâtre, en se
faisant conduire chez une de ses parentes,
au quartier Strétensky,
» M"''' Andréïew et Sytchew recurent les

)remiers soins du médecin du théâtre. Les
Dlessures des trois danseuses sont très-gra-
ves ; l'état de Grinew et Andréïew ins-
pire surtout de vives inquiétudes. »

* *

On écrit de la Nouvelle-Zélande au Honi-
teur de la Flotte :
Le transport la Vire, étant venu pour re-

lier les observations faites par la mission en-
voyée à Campbell pour le passage de Vénus
avec celles des missions anglaises établies à
Christchurch et à Port Bluff, a visité diffé-
rent sportsde celte île, et entreautres Akaroa.

Dans ce dernier point, ce bâfiment a ren-
contré quelques Français provenant de l'é-
migration de 1842. Des soixante familles
qui débarquèrent alors en Nouvelle-Zélande,
il n'en reste que sept ayant bien réussi et
vivant en parfait accord avec la population
anglaise.
Tous les chefs de ces familles résidant au

village vinrent à bord de la Vire, aussitôt le
navire mouillé, pour souhaiter la bienvenue.
Aujourd'hui ce sont tous des vieillards, et
bientôt il ne restera plus trace de cette petite
colonie, caries enfants établis dans le pays
se sont fait naturaliser Anglais.

Cependant tous ces braves gens ont con-
servé pour la France un bien vif sentiment
d'amour , mais depuis vingt-huit ans ils
n'avaient pas vuflotter les couleurs françai-
ses et se croyaient complètement abandon-
nés. La présence d'un bâtiment de guerre
dans le port a été une immense joie pour
eux. Tout le village s'était pavoisé aux cou-
leurs françaises et anglaises en signe de ré-
jouissance.

Le capitaine delà Vire a dû céder aux
instances réitérées des habitants et rester au
mouillage un jour rie plus qu'il ne le vou-
lait. Il en profita pour répondre aux poli-
tesses dont la Vire avait été comblée pendant
son bien court séjour dans le pays, en offrant
à bord une pefite fête à tous les habitants.

Uornières Nouvelles.

Versailles, 21 janvier, 3 h. 1/2.
La droite modérée s'est réunie aujour-

d'hui à Versailles, à 1 heure, et a pris la
résolution suivante :

Plusieurs journaux, dans un but facile à
comprendre, représentent la droite modérée
comme se refusant à organiser les pouvoirs
du maréchal de Mac-Mahon.

Celle assertion est complètement erronée.
Le 18 mai dernier, au lendemain de la

chute du ministère du duc de Broglie, la
réunion Colbert publiait une déclaration
conçue dans les termes suivants :
« Sans se laisser ébranler par les difficul-

» tés de l'heure actuelle, décidée à pour-
» suivre la tâche à laquelle elle s'est dè-
» vouée, estimant qu'une dissolution pré-

. » maturée de l'Assemblée exposerait la
i » France aux plus grands périls, la réunion

; » est résolue, aujourd'hui comme hier, à
» exécuter la loi du 20 novembre et à orga-
» niser loyalement dans l'esprit de cette loi
» le pouvoir confié pour sept ans au maré-
» chai de Mac-Mahon.
» Elle avait trouvé, dans l'exposé des mo-

» tifs du projet de loi sur la seconde Cham-
» bre, l'expression d'une patriotique solli-
citude pour le présent et de lègiiimes ré-

)> serves pour l'avenir.
» !• Ile ne se séparera pas do cette double

» préoccupation dans l'étude du projet de
» loi. »
Appelée, dans sa séance d'hier, à exami-

ner l'attitude qu'elle devait prendre dans la
discussion qui va s'ouvrir, la réunion Col-
bert a décidé qu'elle n'avait rien à changer
à ses précédentes déclarations.

La discussion sur les lois constilution-
nelles est engagée à la Chambre.
M. de Ventavon, rapporteur de la com-

mission, prend la parole et expose l'écono-
mie générale du projet soumis à la Cham-
bre.
Il dit l'origine, l'importance et l'urgence.
N'ayant pu faire la monarchie, il a fallu

la remplacer, telle est l'origine du projet de
loi en discussion.

La séance continue.

De nombreux bruits circulent dans les
couloirs sur la crise ministérielle.

La combinaison dont ferait partie M. de
Broglie paraît, selon des avis autorisés, dé-
finitivement abandonnée.
M. le duc d'Audiffret-Pasquier semble

encore aujourd'hui avoir le plus de chances.
Tous ses amis l'engagent, pour faciliter

son entrée au ministère, à ne pas prendre
la parole dans la discussion des lois consti-
tutionnelles, surtout depuis que la droite
modérée s'est prononcée contre l'organisa-
tion du septennat impersonn^d-.
On espère par le silence du duc d'Au-

diffret-Pasquier éviter la dislocation du cen-
tre droit.

M. le duc de Broglie n'a pas abandonné
l'espoir de rentrer aux affaires.
Il tente de nombreux efforts auprès des

divers groupes de la droite et du centre droit
pour reconstituer une majorité qu'il pour-
rait diriger.
Il leur fait de nombreusés promesses et

leur donne des espérances de toutes sortes.
Il essaye de persuader à la droite qu'il ne
demande qu'une Chambre haute incolore,
sans portée pohtique, et qui ne serait qu'un
pouvoir modérateur utile à la défense des
idées conservatrices.
Il laisse entrevoir au centre droit la

possibilité de la présidence de M. le duc
d'Aumale.

Avec cette combinaison, M. le duc de
Broglie compte sur le concours de la droite
modérée.
On dit que lo maréchal ne serait pas con-

traire à ces tentatives.

Les opinions les plus diverses circulent
sur les disposifions du maréchal.

Des personnes autorisées disent, et ce-
pendant nous le répétons sous toutes ré-
serves, que le maréchal, qui a horreur de la
Uépublique, donnerait sa démission si les
groupes conservateurs se désagrégaient, et
si la majorité se formait à gauche.

On parle beaucoup d'un emprunt de 75
millions qui serait fait par l'ex-impératrice
des Français.

On cite aussi des paroles graves, relative-
ment à ce qui pourrait arriver en cas du
rejet des lois constitutionnelles ou de la dé-
mission du maréchal, prononcées par un
membre du centre droit et un ami de M. le
duc d'Audiffret-Pasquier.

M, Raoul Duval a eu une entrevue avec
M. Thiers.
Tous deux sont d'accord sur la nécessité

de demander la dissolution dans le cas où la
Chambre ne pourrait rien constituer.

La comtesse de Paris est heureusement
accouchée d'un fils ce malin. La mère et
l'enfant vont bien.

La souscription publique au nouvel em-
prunt de Paris estfixée au 5 el G février.

Santander, 20 janvier.
Laflottille espagnole bombardera proba-

blement Zarauz demain.
Pour les arlicles uon signés : l>. GODKT.
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Mfalle de la IHulrlc.

Dimanche 31 janvier 1875, à huit heures du soir

CONCERT
Donné a n x SouscviDtcnrs

par la
MliSIQlE DES SAPEURS-POMIMEUS

Avec le concours de
PLUSIEURS-ARTISTES et AMATEURS de la V I L LE.
Prochainement, nous donnerons le programme

de ce concert.
Les personnes qui désirent souscrire sont priées

de se présenter au bureau de VEcho Saumurois.

Théâtre de Saumur.

Troupe du Grand-Théâtre d'Angers, sous la direc-
tion de M. EMILE MARGK.

Lurtdi 25 janvier 1875 ,

OU LE m m î DE HICHEflOND
Opéra en quatre actes et six tableaux,

musique de Flotow.
Les principaux rôles seront tenus par MM.

Géraizer, Chevalier, Dorlin, Bureau, Mar-
trelli et Savenay.
Au troisième acte, M. Géraizer chantera la ro-

mance do VAme en peine, ajoutée par l'auteur à la l
partition de Martha.

Bureaux à T \\. l / ' i ' , rideau à 8 h.

LIBUAIlllE HACHETTE ET Ç»,
boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ, de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié en livraisons à 1 (r.

L'ouvrage completformera 410 livraisons.
Il parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.

Le 102" fascicule, TEN à THE, est en vente.

haleine, voix , des bronches, vessie, foie,reins .
intestins, muqueuse, cerveau et sang-
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Casilestuart, le duc de Pluskow.
Madame la marquise de Bréhan . Lord Stuart de
Decies. pair d'Anglelerre, etc.. etc.

Cure R° 48,614.
M"" la marquise de Bréhan. de 7 ans de Maladie

(iw/'oie, d'estomac, amaigrissement, haiiemeiit
nerveux sur loul le corps, agitation nerveuse et
tristesse mortelle.

Cure N" 62,986.
M"' Martin , de Suppression des règles et Danse

de Saint-Guy, déclarée incurable, parfaitement
guérie par la Revalescière.

Pins nourrissante que In viande C I I P T^
encore 50 fois son prix en médecinp t n.v.

60 fr. - Les /^ùmVi rfe I Hi '
4, 7el 60 francs.-La Revalescière II
boîles, de2 fr. 25 c. ; de m Z t ^ ^ ' f SX
Envoi contre bon de poste, les boîie» ? fr.
fr. franco. - Dépôt à Saumur. cliea M j'Sei
épicier, rue Saint-Jean ; M-»* GoNDiiANn T M̂on
rued-Orléans; M. BKSSON, p h a r n S ' '
la Hilange, el chez les pharmaciens êiV-'''"ced.;
Du BAHIIY et C% 20, place Vnidôrïe , à Ç^». >

SA^TÉ A TOUS TarpSTS
frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry, de
Londres, dite:

REVALESCIÈRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents , aigreurs . acidités, pituites. nausées, ren-
vois, vomissements, même en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phlhisie,
toux, asthme, étoulTements, étourdissements,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,

Cure N» 65.112.
E. Payard. de Gastralgie et Vomissements. Il ne

pouvait plus se tenir sur ses jambes, ni dormir,
ayant toujours le creux de l'estomac gonflé.

Cure IN° 62,845.
M. Boillet, curé, de S6 ans d'Asthme avec

étouffemeuts dans la nuit.

Cure N» 70,421.
M. A. Spadaro , d'une Constipation opiniâtre de

9 ans. C'était terrible, et des médecins hors ligne
avaient déclaié qu'il n'y avait pas moyen de le
guérir.

CHEMIN DE FEU DE l'orriEitc

S e r v i c e d'hiver.

Départs de Saumur pour Poitiers •
5 heures 50 minutes du malin

11 — » — '

6 - 10 - du soir.

Départs de Poitiers pour Saumur ;
5 heures 40 minutes du matin
10 — 40 — _ •
5 — 35 — (lu sQjj,^

Tous ces trains sont omnibus.

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU "îl JANVIER 1875.

Valeurs an comptant. Dernier
cours.

1
liauste Baisse. Valenrs an comptant. Dernier

cours. Hausse Batuse. Va'enrs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 7„ jouissance 1" juin. 72. . 61 85 » 05 B » Soc. gén. de Crédit industrie et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 491 25 t 25 B 0
4 t/2 "/o jouiss. mars 91 » » » » 25 comm., 125 fr. p. j. nov. . 700 > 2 80 » 0 Crédit Mobilier esp., j. juillet. 6-; 6 25 » B B Kl
4 "/„ jouissance 2î septembre. 78 t » » s II Crédit Mobilier 307 50 B » 20 fi Société autrichienne, j. janv. . 656 25 • • t 25
5 »/„ Emprunt 1871 n II » » v f» Crédit foncier d'Autriche . . . 547 50 t » 17 50
Emprunt 1872 100 05 » 65 n Charentes, 400 fr. p. j. août. . 340 » » » » » OBLIGATIONS.
Dèp. de la Seine, emprunt 1857 221 50 » s A 50 Est. jouissance nov 520 » 3 75 0 u
VilledeParis.oblig. 1855-1860 455 0 5 » U » Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 882 fO b » 1 25 Orléans 296 25 • t D B

— 1865, 4 °/„ 478 » 1 75 » » Midi, jouissance juillet. . . . 638 75 B 1 25 Paris-Lyon-Méditerranée. . . 291 25 V B B »
— 1869, 3 7„ t. payé. . 310 » 1 75 « » Nord, jouissance juillet. . . . iino A i 50 11 • 288 s » » B B
- 1871,3V„ 70 fr. payé. 273 u » ii 3 f> Orléans, jouissance octobre.

Banque de France, j. juillet. . ;i825 & » » D D Ouest.jouissance juillet, 65. .. 687887 7550 »
1 25

« Bl 2i5> 229818 7255 »
V »

B
»
B »B

Comptoir d'escompte, j. août. 5G5 fi 0 » » 11 Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. a 0 a > a û Midi. 292 50 B » B B
Créditagricole, 200 f. p. j. juill. 470 l> 6 2 50 Compagnie parisienne du Gaz. 855 » 5 » 0 0 Deux-Charentes 272 b » » B B
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 252 50 » » » ^ Société Immobilière, j. janv. . 60 j> 13 75 B 0 246 D B » B B
Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 8)0 » 5 e B » c. gén. Transatlantique,j. juin. 215 » 2 50 B « 497 50 a tt B B

CHEMIN DE FER D'ORLÊANS
GAKK Dli KAU/^hii '

(Service d'hiver, 2 novembre I874|

DEPARTS DE SADIKUR YK&S ARGKES
s he^e. 08 minute, du mntln, eipreM-po,!,.

î " Si " "7 «"nnlbus.
1 — 33 •• loir, _
î " 9? ~
1 — ' J — — omnlbu».

DÉPARTS BE SAUMDR YERS TODRS.
9 heure» Oi mlnutei du loMIn, omnibus-niiiu,
8 — io — — oninlbui.|
9 — 50 — — eipreij.
' i " U ~
to — 28 — — express-posle,
Letralnd'Anger8,qQli'arrêieiSaumur.arrWeà6li.ISJ.

Tribunal de Commerce de Saumur.
FAILLITE LOURS.

Les créanciers de la faillite dii
sieur Maximilieu Lours, tenant à
Saumur le restaurant militaire dit
Mess, sont invités à se présenter, le
vendredi 29 janvier 1875, à midi, en
la chambre du conseil du tribunal
de commerce de Saumur. à l'efTet de
recevoir le compte définitif du syndic
de ladite faillite, et de donner leur
avis sur l'excusabilité du failli.

Le commis-greffier assermenté,
(40) L. BONNKAU.

de M* GALBRUN, notaire
à Montreuil-Bellay.

Etude

A L'AOJUDICATION ,

Qui aura lieu au pont de Saint-Just-
sur-Dîve (Maine-et-Loire),

liOdimancbc 9 février 18V5,
ft midi,

860 GROS n m DE PEUPlIEeS
EN ONZE LOTS,

Sis sur le canal de la Dîve, entre
Bafou et le pont de Saint-Just-snr-
Dîve, canton de Montreuil-Bellay.

A V E N D R E
Pour entrer en Jouissiance

de suite t

m^iB^m
Rue d'Orléans,

Anciennement occupée par M. Mi-
Ion, libraire.
S'adresser à M. LORRAIN, plâtrier,

ou à M° CLOUARD , notaire à Saumur.

Pour la Saint-Jean 1875,
UNE MAISON, située ville de Doué,

place de l'Uôlel-de-Ville, servant au
commerce d'épicerie et parfaitement
achalandée.
Elle est occupée actuellement par

M. Buffard, marchand épicier.
UNE AUTRE PETITE MAISON,

servant d'entrepôt pour le même
commerce.
S'adresser à M. GRELLEPOIS-GAMI-

ciioN. négociant à Doué. (625)

Etude de M; MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE,

LES DEUX PARCELLES DE « E
Ci-après désignées ,

Situées commune de Distré.
1° Cinq ares 50 centiares de terre,

au lieu dit sur le Douet, commune
de Distré, joignant MM. Robert,
Chaillou , Fremon el un chemin.
2° Onze ares de terre, à prendre

au couchant d'un plus grand mor-
ceau , au Champmeaux , joignant la
veuve Prieur, Fremon et un chemin.
Facilités de paiement.
Jouissance de suite.
S'adresiîer à M* MÉHOUAS, notaire.

Etude de M' FLEURIAU, notaire
à Bourgueil.

V E i ^ T E DE M E i ' B L i : S
A L'ENCAN,

Après le décès de M. Auguste Ral-
lier, mécanicien et aubergiste à Bour-
gueil ,
Par le ministère de M* Fleuriau ,

le dimanche 24 janvier 1875, à midi,
et jours suivants, dans une maison
sise place Hublin, ville de Bourgueil,
appelée l'hôtel delà Beule-d'Or.
ON VENDRA : Mobilier d'hôtel,

, treize lils, couetles, draps, tables,
linge, chaises, boules ferrées, vins
eu barriques et en tjouleilles , li-
queurs, ean-(ie-vie , charrettes, voi-
lures, cheval, matériel d'atelier de
mécanicien . fer et cuivre travaillés ,
outils et autres tions objets.
Au comptant et dix pour cent en

sus.

S'adresser audit M' FLEURIAU.

Librairie E. Milou, rue d'Orléans, 46.
1 LOlieH rnÉSENTEHENT

APPARTEIEST COMPLET
Au deuxième étage.

M' BEAUREPAIRE, avoué à Sau-
mur, AernanAc un clerc.

M* LAUMONIER, notaire à Sau-
mur, demande nn petit clerc.

A VENDRE
TRÈS-BEAU PLANT

DE

CHEVELUS ROUGES.
S'adresser à M. CHARBONNEAU-

RALLET, rue de Bordeaux , 17.

m^j, au .wsHz .sa,®.
PRÉSENTEMENT,

U N E .MAISON
Rue de l'Echelle.

S'adresser au Directeur de l'Ecole
des Frères. (.^7)

Les créanciers de M. LIMIERS,
négociant à Saumur, sont invités à
remetire à M. G. DOUSSAIN, syndic
de faillites, quai de Limoges , 49, à
Saumur, avant le 1" février 1875,
pour dernier délai, la note détaillée
de ce qui leur est dtj. (18j

A\ ls anx Ferronniers
et anx Cultivateurs.

NOUVELLE BATTEUSE
pour la force de deux hommes. a été
trouvée aussi pratique et utile que,
pendant deux années,
Dix-huit mille (18,000) pièces

ONT ÉTÉ VENDUES.
Prix : Francs 300, reudue.s franco

à la frontière française.
Aux négociants. grande remise sur

les prix.
S'adresser a MAURICE WEIL jeune ,

à Vienne, Franzensbriickenstrasse,
13.
On cherche des représentants.

ïTh u e t ,
mA'ffIJRAOSXE-EMPAIÏ.IiEUR,

Rue de Fenet, maison Alleaume,
A SAUMUR.

A l'honneur d'informer MM. les
atiiiiteurs qu'il se charge d'empailler
loules sortes d'animaux, d'après les
procédés les plus connus et les meil-
leurs.
Il construit également des arbres

artificiels avec oiseaux , pour l'orne-
ment d'appartements.
Le tout à des conditions très-avan-

lageuses. (202)

mm Di lUfMm
B m © d © l a Vonii © lK©9 à j S a u m n rt

Ij n'est pas v ra i , comme certaines personnes en répandent 1»
brijit, que a ï . UISEIfiy^Y ail vendu sa maison de coinmerce,
et il s'empresse d'en prévenir sa clieutèle, en lui annonçant un
nouvel assortiment de confections et d'étotfes de soie riches, pour
toilettes de soirées et de visites de l'an.

LE mm
Compagnie anonyme d'Assurances conlre rinceni,

la Foudre, l'Explosion du gaz el des Appareils
à vapeur,

Autorisée par ordonnance du 24 février 1840.
Siège : /s, rue Le Peletier, Paris.

C i a r a n S i © ® S i i l l I K l^
Trente-cinq ans d'existence,

l l e p r é s c n t é e a Saumup par M « V E R B B ^ »
g w a S d e I i i B i i o g© s i » » 0 .

OiVIlAGE mDISPEUSABLË
A MM les Charpentiers, Charrons, Menuisiers, Ebénistes, TournfurS'
Tretllageurs, Marchands de bois. Propriétaires, Entrepreneurs, elc- e'®'

E T T » È S - U T I 1 , E
A MM. les Gardes-forestiers, Gardes-d'ociroi, ainsi au'à toutes les perso"»®®

qui achètent, vendent ou font mesurer des bois ronds ou équarris.

DË t^illli
BES BOIS ROm ET ÊQMRItlS

modes avec des tarifs au volume réel, au 1/4 de la circonférence moy^
' «"vrage renferme, en outre, la

de mesurer les planches el les bois de chauffage ;
Par M. MOMTAIIbÛy,

Brigadier sédentaire des forêts à Toulouse.
SIXIÈME ÉDITION.

^vlTi. \ 1 fr. cent.

L8 UAHTB,

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Gertifiépar Vimprim&w soussigné.


